
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DE LA COMMUNE DE CONILHAC CORBIERES 

 
 

L’an deux-mille vingt-cinq, le vingt-sept janvier à dix-neuf heures et sept minutes, le Conseil 
Municipal de cette commune régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la 
loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Serge BRUNEL, 
Maire ; 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 13 
Date de convocation du Conseil Municipal : 21 janvier 2025 
Présents (10) : Messieurs Serge BRUNEL, Jean-Luc CABILLE, Claude COURSET, Charles-Henry 
GALMICHE, Philippe MARTY, René GRAUBY, Mesdames Jocelyne ARINO, Marie GRAUBY, Martine 
PANOUILLE ; 

Absents excusés (03) : Messieurs Julien SENDROUS, Stéphane DARZENS ; Madame Isabelle 
REYNAUD 

 
Secrétaire de séance :  Madame Marie GRAUBY, a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a 
acceptées. 

 

SEANCE N°1- DELIBERATION N°01-2025 
AUTORISATION DE RECRUTEMENT D’AGENTS CONTRACTUELS DE REMPLACEMENT ET 

ACCROISSEMENT TEMPORAIRE D’ACTIVITÉ 

 
 
Recrutement d’agents contractuels de remplacement : 

En vertu des lois n°83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires et n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires 
relatives à la Fonction publique territoriale, notamment son article 3-1, les besoins du service 
peuvent justifier le remplacement rapide de fonctionnaires territoriaux ou d’agents 
contractuels indisponibles (congé maladie, congés annuels) ; 

Recrutement d’agents pour accroissement temporaire d’activité : 

Conformément à l’article 34 de la loi du 26 janvier 1984, les emplois de chaque collectivité ou 

établissement sont créés par l’organe délibérant de la collectivité ou de l’établissement.  

Il appartient donc au Conseil Municipal de fixer l’effectif des emplois nécessaires au 

fonctionnement des services.   

 
Les collectivités locales peuvent ainsi recruter des agents contractuels sur des emplois non 

permanents sur la base de l’article 3. 1° de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984, afin de faire face 

à un accroissement temporaire d’activité.  

Ces emplois non permanents ne peuvent excéder 12 mois pendant une même période de 18 

mois consécutifs. 

 

 

Le Conseil Municipal à l’unanimité : 

 

APPROUVE le principe de recrutement sur les différents profils évoqués supra ; 

 

PRÉVOIT les crédits nécessaires sur le chapitre 012 charges du personnel- budget principal 

M57 2025.  

 



 
 

 
 

Le Maire,        Le secrétaire de séance, 
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Secrétaire de séance :  Madame Marie GRAUBY, a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a 
acceptées. 

 

SEANCE N°1- DELIBERATION N°02-2025 
AUTORISATION DE RECRUTEMENT D’EMPLOIS SAISONNIERS POUR L’ANNÉE 2025 

 
 

Autorisation de recrutement d’emplois saisonniers pour l’année 2025 

Durant la période estivale, la commune a décidé de recruter 8 saisonniers afin de pallier 
l’accroissement d’activité. Ces personnes, âgées de 16 ans minimum et 18 ans maximum, 
seront embauchées pour une durée de 35h sur une semaine. 
Elles seront rémunérées sur le 1er échelon du grade d’adjoint technique territorial selon les 
indices brut et majoré en vigueur au moment du recrutement.  
Monsieur le Maire indiquera que l’information présentant l’offre d’embauche sera distribuée 
au mois de Mai à l’ensemble du village et sera publiée sur le site internet communal, sur la 
page « Facebook » de la mairie et également sur l’application « City Hall ». La date butoir pour 
la réception des candidatures est fixée au vendredi 06 juin 2025 à 12h.  
Les personnes ayant déposé une candidature en 2024 mais non retenues à l’issue du tirage au 
sort, seront prioritaires si elles déposent une nouvelle demande. 
En suivant, les candidatures des primo demandeurs pour l’année 2025 seront également 
étudiées. Si la commune reçoit plus de demandes que d’offres, un tirage au sort sera effectué. 

 
Le conseil municipal devra : 

 
APPROUVE le recrutement de 8 agents saisonniers ;  
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer toutes les pièces utiles à cet effet ; 
 
DIT que les crédits correspondants seront inscrits au budget principal 2025. 
 
 

 



 
Le Maire,        Le secrétaire de séance, 
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SEANCE N°1- DELIBERATION N°03-2025 
ENGAGEMENT DES DÉPENSES D’INVESTISSEMENT AVANT LEVOTE DU BUDGET PRIMITIF 2025 POUR 

LES BUDGETS M57 ET M49 
 

 
 

Dans l’attente du vote du budget 2025, les dépenses d’investissement ne peuvent être 
engagées que dans la limite des restes à réaliser de l’exercice précédent. Dans la réalité, il est 
souvent nécessaire d’engager des dépenses d’investissement nouvelles, dès le début de 
l’année. 
Le Code Général des Collectivités (article L1612-1 CGCT) prévoit la possibilité d’un 
engagement anticipé avec l’approbation de l’Assemblée délibérante et dans la limite d’1/4 
(25%) des crédits inscrits dans la section d’investissement du budget de l’année précédente 
ou des opérations programmées (or le chapitre 16 correspondant au remboursement du 
capital des emprunts et les restes à réaliser) : 

BUDGET PRINCIPAL M57 

Chapitre ou 
opération 

Article  Libellé Total du budget 
2024 

Chapitre 21 2111 Terrains nus 7286€ 

O0014 TRAVAUX DE 
VOIRIE 

2152 Installation de voirie 3700€ 

O0014 TRAVAUX DE 
VOIRIE 

203 Frais d’études, 
recherche 

2400€ 

O0024 EXTENSION 
RESEAU 
ELECTRIQUE 

204182 Bâtiments et 
installation 

24 716.45€ 

O0024 21538 Réseaux divers  29 964€ 

O0027 TRAVAUX DE 
BATIMENTS 

231 Immobilisations 
corporelles en cours 

10 021.55€ 



O0027 2188 Autres 
immobilisations 
corporelles 

13 800€ 

O0040 OPERATIONS 
DIVERSES 

203 Frais d’études, 
recherche, 
développement et 
frais d’insertion 

5000€ 

O0045 
ACQUISITION 
MATERIEL ST 

2158 Autres installation, 
matériel, outil. 
techniques 

2 000€ 

O0045 
ACQUISITION 
MATERIEL ST 

2182 Matériel de 
transport 

12 350€ 

O0056 CITY STADE 203 Frais d’études, 
recherche, 
développement et 
frais d’insertion 

5000€ 

O0056 CITY STADE 2135 Installations 
générales, 
agencements 

110 458€ 

O0057 
CHEMINEMENT 
PIETONS 
AV.VIGNERONS 

203 Frais d’études, 
recherche, 
développement et 
frais d’insertion 

10000€ 

O0057 
CHEMINEMENT 
PIETONS 
AV.VIGNERONS 

2135 Installations 
générales, 
agencements 

120 000€ 

O0046 PLU 202 Frais réalisation doc 
urbanisme 

20 488.02€ 

O00058 
EQUIPEMENT 
POLICE 
MUNICIPALE 

2188 Autres 
immobilisations 
corporelles 

2000€ 

TOTAL M57- dépenses réelles d’investissement budgétisées (BP + 
DM) 

379 184.02€ 

 
Soit une capacité maximale à engager de nouveaux crédits à hauteur de 94 796.05 € (25% 
de 379 184.02€) pour le budget principal 2025 M57. 

BUDGET EAU-ASSAINISSEMENT M49 

Chapitre ou 
opération 

Article  Libellé Total budget 2023 

20 2051 Concessions et droits 
similaires 

1 500€ 

21 215311 Réseaux d’adduction 
d’eau  

21615.41€ 



21 215321 Réseaux 
d’assainissement  

89581.39€ 

O00024 AIRE DE 
REMPLISSAGE 

2188 Autres 
immobilisations 
corporelles 

4 500€ 

TOTAL M49- dépenses réelles d’investissement budgétisées (BP+ 
DM) 

117 196.80€ 

Soit une capacité maximale à engager de nouveaux crédits à hauteur de 29 299.20 € (25% 
de 117 196.80€) pour le budget Eau-Assainissement M49 2025. 

 
Le Conseil Municipal après avoir délibéré : 

AUTORISE Monsieur le Maire à engager des dépenses d’investissement dans les limites 
précitées et ce pour les budgets M57 et M49 pour l’exercice comptable 2025. 
 
 
 

 
 

Le Maire,        Le secrétaire de séance, 
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L’an deux-mille vingt-cinq, le vingt-sept janvier à dix-neuf heures et sept minutes, le Conseil 
Municipal de cette commune régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la 
loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Serge BRUNEL, 
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PANOUILLE ; 

Absents excusés (03) : Messieurs Julien SENDROUS, Stéphane DARZENS ; Madame Isabelle 
REYNAUD 

 
Secrétaire de séance :  Madame Marie GRAUBY, a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a 
acceptées. 

 

SEANCE N°1- DELIBERATION N°04-2025 
CONSULTATION DU CDG 11 POUR LA MISE EN PLACE D’UNE CONVENTION DE PARTICIPATION A LA 

COMPLÉMENTAIRE SANTE 

 
 

L’ordonnance n°2021-175 du 17 février 2021 impose aux employeurs publics, à l’instar du 

secteur privé, de participer au financement d’une partie des garanties de la protection 

sociale complémentaire de leurs agents quel que soit leur statut.  

Cette obligation de prise en charge va s’appliquer progressivement pour les employeurs 

territoriaux : 

- au 1er janvier 2025 pour la participation à la prévoyance (incapacité de travail, invalidité, 

inaptitude ou décès) avec un minimum de 20 % d’un montant de référence fixé à 35€ soit 7€ 

de participation par agent par mois pour l’employeur.  

- et au 1er janvier 2026 pour la participation à la complémentaire santé (maternité, maladie 

ou accident), avec un minimum de 50 % d’un montant de référence fixé à 30€ soit 15€ de 

participation par agent par mois pour l’employeur.  

 

Dans ce cadre, les Centres de gestion doivent proposer aux collectivités et établissements de 

leur ressort, pour leurs agents, des conventions de participation (contrats de groupe) avec 

des unions, mutuelles, organismes de prévoyance ou d’assurance.  

Le CDG11 a déjà mis en place une convention de participation en matière de prévoyance, qui 

entrera en vigueur au 01/01/2025. 

 

A compter du 1er janvier 2026, le CDG11 doit faire de même pour une convention de 

participation à la complémentaire santé, indépendante de la convention établie en matière 

de prévoyance.  

Le CDG11 s’engage donc dans une procédure de consultation pour la mise en place d’une 

convention de participation en matière de santé, afin d’obtenir un ratio prix/prestations plus 

avantageux.   

 



Le Conseil Municipal après avoir délibéré : 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à compléter et signer la lettre d’intention concernant la possible 
adhésion de la commune à une convention de participation à la complémentaire santé des 
agents proposée par le CDG11 au 1er janvier 2026. 
 
 

 
 

Le Maire,        Le secrétaire de séance, 
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acceptées. 

 

SEANCE N°1- DELIBERATION N°05-2025 
ADHÉSION A LA FONDATION DU PATRIMOINE 

 

 
 

La Fondation du Patrimoine a été sollicitée par la commune pour mettre en place un appel au 
mécénat populaire en faveur de la restauration des vitraux de l’Église Notre-Dame de 
l’Assomption. Afin que la participation de la Fondation du Patrimoine au projet de réfection 
des vitraux de l’église communale soit pleine et entière, il est nécessaire que la commune 
adhère à la Fondation pour un montant de 200€. 
L’adhésion donne droit : 
- d’apporter notre expertise au profit des porteurs de projets en leur offrant un 
accompagnement et en mobilisant de nombreux leviers de financement 
- d’accéder au Portail du patrimoine où l’on peut retrouver l’ensemble des financements 
expliqués, des conseils pratiques pour réussir un projet de restauration et des témoignages 
des collectivités 

- de bénéficier d’un abonnement gratuit au magasine Mission Patrimoine de Stéphane Bern 

 
Le Conseil Municipal après avoir délibéré : 

 
AUTORISE Monsieur le Maire à compléter et signer le bulletin d’adhésion à la Fondation du 
Patrimoine ; 
DIt que les crédits nécessaires à l’adhésion seront prévus au budget principal M57 pour 
l’année 2025.  
 
 

 
 

Le Maire,        Le secrétaire de séance, 
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SEANCE N°1- DELIBERATION N°06-2025 
SIGNATURE DE LA CONVENTION DE FINANCEMENT DU CD11 RELATIVE AU PROJET DE REFECTION 

DES VITRAUX DE L’EGLISE COMMUNALE 
 

 
Afin de mener à bien la réfection des vitraux de l’église communale, projet porté par 
l’association les Amis de Notre-Dame de l’Assomption et partenariat avec la commune et la 
Fondation du Patrimoine, la commune de Conilhac-Corbières a sollicité une subvention auprès 
du Conseil départemental de l’Aude. 
Lors de la séance du 20 décembre 2024, la commission permanente du Conseil départemental 
a décidé d’attribuer au maître d’ouvrage une subvention de 6500€ correspondant au taux de 
27 % d’un montant de travaux retenu de 24 000€. 
 

Le Conseil Municipal après avoir délibéré : 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de financement relative au projet ; 
 

 

 
 

Le Maire,        Le secrétaire de séance, 
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SEANCE N°1- DELIBERATION N°07-2025 

SIGNATURE DE LA CONVENTION DE TRANSFERT DE MAÎTRISE D’OUVRAGE SUR LE 
DOMAINE PUBLIC ROUTIER DU DÉPARTEMENT DE L’AUDE EN AGGLOMÉRATION 

 
Dans le cadre du projet communal de Création d’une liaison piétonne entre l’Avenue des 

Vignerons et la RD6113, la commune va réaliser des aménagements sur deux routes 

départementales, à savoir la RD 6113 et la RD 165. 

Ces voies étant propriété du Département de l’Aude, le Conseil municipal doit entériner le 

principe de signature d’une convention d’aménagement destinée à autoriser la commune à 

réaliser ces travaux et à définir les responsabilités incombant tant au Département qu’à la 

commune. 

Dès la fin des travaux, un procès-verbal de réception des travaux et de remise en gestion 

d’ouvrage contradictoire sera établi par les services routiers du Département et de la commune. 

 

 

 

Le Conseil Municipal après avoir délibéré : 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention de transfert de maîtrise d’ouvrage sur le 
domaine public routier du département de l’Aude en agglomération, routes départementales 
6113/165. 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document y afférant.  

 
 

 
 

Le Maire,        Le secrétaire de séance, 
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SEANCE N°1- DELIBERATION N°08-2025 
SIGNATURE DE LA CONVENTION RELATIVE AUX INTERVENTIONS DU DÉPARTEMENT ET DE LA 
COMMUNE SUR EMPRISE ROUTIÈRE DÉPARTEMENTALE EN TRAVERSÉE D’AGGLOMERATION 

 
Dans le prolongement de la convention décrite au point 6, le Conseil départemental souhaite 

soumettre au Conseil municipal la signature d’une convention relative aux interventions des 

services départementaux et de la commune sur la voirie départementale. En effet, ceci permettra 

de définir plus généralement les obligations qui découlent des pouvoirs de police respectifs du 

Département et de la commune d’une part en matière de commodité et de sûreté de passage 

dans les portions de routes départementales (RD 6113 et 165) qui traversent le territoire 

communal, et d’autre part d’entretien.  

La convention concerne notamment la répartition des compétences en matière de viabilité 

hivernale en agglomération, mais aussi en matière d’entretien courant en agglomération.  

 

Le Conseil Municipal après avoir délibéré : : 
 

AUTORISE Monsieur le Maire à signer la convention relative aux interventions du 
département et de la commune sur emprise routière départementale en traversée 
d’agglomération.  
 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document y afférant.  

 
 

 
 

Le Maire,        Le secrétaire de séance, 
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SEANCE N°1- DELIBERATION N°09-2025 
LOI CLIMAT ET RÉSILIENCE RAPPORT TRIENNAL DU BILAN ZAN 

 
A l'assemblée que la loi n° 2021-1104 du 22 aout 2021 dite 

« Climat et Résilience » complétée par la loi n° 2023-630 du 20 juillet 2023 a fixé l'objectif 

national d'atteindre le « zéro artificialisation nette des sols » (ZAN) en 2050, avec un objectif 

intermédiaire de réduire de moitié la consommation d'espaces naturels agricoles et forestiers 

(ENAF) sur la période 2021-2031 par rapport à la décennie précédente. 

Il rappelle également les trois décrets du 27 novembre 2023 portant sur l'évaluation et le suivi 

de l'artificialisation (2023-1096), territorialisation des objectifs (2023-1097) et la définition de 

la friche dans le code de l'urbanisme (2023-1098), le décret 2023-1408 du 29 décembre 2023 

et arrêté du même jour portant sur la prise en compte des installations de production d'énergie 

photovoltaïque au sol dans le calcul de la consommation d'espace ainsi que la circulaire 

ministérielle du 31 janvier 2024 relative à la mise en œuvre du ZAN 

Le ZAN dessine pour les collectivités une action en trois temps 

D'abord, il convient de diviser par deux le rythme d'artificialisation entre 2021 à 2031 : alors 

que la France a consommé environ 240 000 hectares de terres agricoles, naturelles et forestières 

pour l'urbanisation entre 2011 et 2021, la Ioi vise la consommation de 120 000 hectares 

maximum entre 2021 et 2031. 

Puis, définir de nouveaux objectifs de réduction pour la seconde période (2031-2041) 

Enfin, une dernière tranche d'objectifs sera déterminée pour la période 2041-2050 pour 

permettre d'arriver au « zéro artificialisation nette » en 2050. 

Cette trajectoire est mesurée, pour la période 2021-2031, en consommation d'espaces naturels, 

agricoles et forestiers, définie comme « la création ou l'extension effective d'espaces urbanisés 

sur le territoire concerné » (article 194, III, 5ᵉ de la Ioi Climat et résilience). 

A partir de 2031, cette trajectoire sera mesurée en artificialisation nette des sols, définie comme 

« le solde de l'artificialisation et de la renaturation des sols constatées sur un périmètre et sur 

une période donnés » (article L.101-2-1 du code de l'urbanisme). 

Le bilan de consommation d ‘ENAF (2021-2031) et l'artificialisation nette des sols (à partir de 

2031) s'effectueront à l'échelle d'un document de planification ou d'urbanisme. 



Dans le cadre de cet objectif de sobriété foncière et comme le prévoit l'article L-2231-1 et 

R.2231-1 du code général des collectivités territoriales, la commune doit procéder et adopter 

au Conseil municipal un rapport local de suivi de l'artificialisation des sols 3 ans après l'entrée 

en vigueur de la loi. 

Vu l'avis de la commission Aménagement du territoire communal, Habitat, Travaux et 

Enseignement supérieur en date du 03 octobre 2024, 

 

Le conseil municipal après avoir délibéré : 

 

APPROUVE le rapport triennal de bilan du ZAN sur la période 2021-2023 tel que présenté à 

la présente délibération, pour donner suite au débat au sein du Conseil Municipal. 

 

PRECISE que la présente délibération ainsi que le rapport seront publiés et transmis dans les 

15 jours aux préfets de Région et du Département, à la Présidente de Région, au Président de la 

Communauté de Communes Région lézignanaise Corbières Minervois. 

 
 

 
 

Le Maire,        Le secrétaire de séance, 
 
 

 
 
 
   

Certifié exécutoire compte tenu        
de la transmission en Sous-préfecture 
le 05 février 2025 

                A Conilhac-Corbières 



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DE LA COMMUNE DE CONILHAC CORBIERES 

 
 

L’an deux-mille vingt-cinq, le vingt-sept janvier à dix-neuf heures et sept minutes, le Conseil 
Municipal de cette commune régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la 
loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Serge BRUNEL, 
Maire ; 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 13 
Date de convocation du Conseil Municipal : 21 janvier 2025 
Présents (10) : Messieurs Serge BRUNEL, Jean-Luc CABILLE, Claude COURSET, Charles-Henry 
GALMICHE, Philippe MARTY, René GRAUBY, Mesdames Jocelyne ARINO, Marie GRAUBY, Martine 
PANOUILLE ; 

Absents excusés (03) : Messieurs Julien SENDROUS, Stéphane DARZENS ; Madame Isabelle 
REYNAUD 

 
Secrétaire de séance :  Madame Marie GRAUBY, a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a 
acceptées. 

 

SEANCE N°1- DELIBERATION N°10-2025 
PARTICIPATION FORFAITAIRE A LA SCOLARITÉ DES ÉCOLES PRIVÉES ENSEIGNANT L’OCCITAN 

 
La commune est invitée à participer aux frais de scolarité d’un enfant qui réside sur la 
commune de Conilhac-Corbières mais qui est scolarisé sur une commune d’accueil. 
Cet enfant effectue sa scolarité dans une école enseignant l’occitan (L’école Los Cascamèls 
de Rieux Minervois). La loi 2021-641 du 21/05/2021 établit le principe de participation des 
communes de résidence sur la base d’un forfait. 
L’école Los Cascamèls de Rieux Minervois réclame un montant forfaitaire pour cet enfant 
avec effet rétroactif sur 2 années scolaires. 
 

Le conseil municipal après avoir délibéré : 
 

PRECISE que le montant du forfait octroyé à L’école Los Cascamèls de Rieux Minervois sera 
de 250 euros. 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document y afférant. 
 

 
 

Le Maire,        Le secrétaire de séance, 
 
 

 
 
 
   

Certifié exécutoire compte tenu        
de la transmission en Sous-préfecture 
le 05 février 2025 

                A Conilhac-Corbières 



EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DE LA COMMUNE DE CONILHAC CORBIERES 

 
 

L’an deux-mille vingt-cinq, le vingt-sept janvier à dix-neuf heures et sept minutes, le Conseil 
Municipal de cette commune régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la 
loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la Présidence de Monsieur Serge BRUNEL, 
Maire ; 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 13 
Date de convocation du Conseil Municipal : 21 janvier 2025 
Présents (10) : Messieurs Serge BRUNEL, Jean-Luc CABILLE, Claude COURSET, Charles-Henry 
GALMICHE, Philippe MARTY, René GRAUBY, Mesdames Jocelyne ARINO, Marie GRAUBY, Martine 
PANOUILLE ; 

Absents excusés (03) : Messieurs Julien SENDROUS, Stéphane DARZENS ; Madame Isabelle 
REYNAUD 

 
Secrétaire de séance :  Madame Marie GRAUBY, a été désignée pour remplir ces fonctions qu’elle a 
acceptées. 

 

SEANCE N°1- DELIBERATION N°11-2025 
RÉTROCESSION DE LA PARCELLE A 1178 A MONSIEUR SANCHEZ Paul 

 
La commune est propriétaire de la parcelle A 1178 qui est enclavée dans la parcelle de 
Monsieur SANCHEZ Paul. (cf. Plan ci-dessous) 
 

 
 
Celle-ci n’étant d’aucune utilité publique, la rétrocession à la somme d’un euro symbolique 
au profit de Monsieur SANCHEZ semble judicieuse. 

 

 

 

 

 

Le conseil municipal après avoir délibéré : 

 
APPROUVE la rétrocession de la parcelle A 1178 au profit de Monsieur SANCHEZ à l’euro 
symbolique. 
AUTORISE Monsieur le Maire à signer tout document y afférant. 



 

 
 

Le Maire,        Le secrétaire de séance, 
 
 

 
 
 
   

Certifié exécutoire compte tenu        
de la transmission en Sous-préfecture 
le 05 février 2025 

                A Conilhac-Corbières 


















































